
Délibération n°M2019-390

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Perla  DANAN,
Catherine DARDE, Titina DASYLVA, Véronique DEMON, Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel  FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES, Isabelle GIANIEL, Clare HART, Régine
ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc LUSSERT, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Yvon
PELLET, Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,
Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de
Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Chantal  CLARAC,  Henri  de  VERBIZIER,  Carole  DONADA,
Pierre  DUDIEUZERE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Jean-Pierre
GRAND, Isabelle GUIRAUD, Sonia KERANGUEVEN, Mustapha
MAJDOUL, Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Eric PENSO,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Djamel  BOUMAAZ,  Jean-Luc
COUSQUER, Jacques DOMERGUE, Audrey LLEDO, Jean-Luc
SAVY
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Délibération n°M2019-390

Finances - M57 - M43 - M49 - Amortissement - Seuil et durée - Approbation

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

A la  suite  de  la  modification  des  plans  comptables  entrés  en  vigueur  au  1er janvier  2019,  il  apparait
nécessaire de mettre à jour la précédente délibération M2018-364 en date du 19 juillet 2018 pour le budget
principal et les budgets annexes.

Ainsi, Montpellier Méditerranée Métropole amortira ses biens selon les modalités suivantes : 

L’amortissement linéaire : 

L’ensemble  des  immobilisations  corporelles  et  incorporelles  seront  amortissables  selon  la  méthode  de
l’amortissement linéaire.

Il est précisé, d’une part, que l’amortissement est calculé à partir de la date de mise en service et, d’autre
part, que tout plan d’amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme, sauf fin d’utilisation du
bien (cession, affectation réforme, …). Enfin, que le plan d’amortissement ne pourra être modifié qu’en cas
de changement significatif dans les conditions d’utilisation du bien (cette modification faisant l’objet d’une
délibération). 

Le seuil d’amortissement en dessous duquel les biens sont amortis en un an est fixé à 2 000€

Est retenu le seuil de 2000 euros TTC en valeur unitaire pour les biens qui feront l’objet d’un amortissement
dérogatoire sur un an.

A l’issue de cette période, la Métropole aura également la possibilité de procéder à la sortie comptable des
biens de faible valeur sans pour autant que ces derniers soient physiquement réformés, cédés, …
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Les biens amortis et les durées d’amortissement     :

La technique d’amortissement s’applique à l’ensemble des biens incorporels et corporels.

Sont retenues, pour chaque catégorie d’immobilisation amortissable les durées suivantes :

M57

Article Libellé Durée

202
Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions
des documents d’urbanisme

5

203
Frais  d’études,  de  recherche  et  de  développement  et  frais
d’insertion

5

204 Biens mobiliers, matériel et études 5
204 Bâtiments et installations 30
204 Projets d’infrastructures d’intérêt national 40
204 Voirie 30
204 Monuments historiques 30
2045 Subv. Equip versées aux tiers (fonds européens) 5
2046 Attributions de compensation d’investissement 15
2051 Logiciels 5
208 Autres immobilisations incorporelles 5
2114 Terrains de gisement 15
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 20
213 Constructions 30
2141 Constructions sur sol d’autrui - Bâtiments publics 30
2142 Constructions sur sol d’autrui - Immeubles de rapport 30

2145
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales,
agencements, aménagements

30

2148 Constructions sur sol d’autrui - Autres constructions 30
2153 Réseaux divers 20
2154 Voies navigables 30
21561 Matériel roulant incendie 7
21568 Matériel et outillage incendie 10
2157 Matériel et outillage technique 20
2158 Installations et outillages techniques 20
21714 Terrains de gisement 15
21721 Plantations d’arbres et arbustes 20
2173 Bâtiments publics 30
2174 Constructions sur sol d’autrui 30
21753 Réseaux divers 20
21754 Voies navigables 30
21757 Matériel et outillage techniques 20
21758 Autres installations, matériel et outillage techniques 20
21782 Matériel de transport 7
21783 Matériel informatique 7
21784 Matériel de bureau et mobilier 7
21785 Matériel de téléphonie 7
21786 Cheptel 1
21788 Autres 7
2181 Installations générales, agencements 7
2182 Matériel de transport 7
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2183 Matériel informatique 7
2184 Matériel de bureau et mobilier 7
2185 Matériel de téléphonie 7
2186 Cheptel 1
2188 Autres matériels 7
2214 Terrains de gisement 15
2221 Plantations d’arbres et arbustes 20
223 Constructions 30
224 Constructions sur sol d’autrui 30
2253 Réseaux divers 20
2254 Voies navigables 30
2256 Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 10
2257 Matériel et outillage techniques 20
2258 Autres installations, matériel et outillage techniques 20
2281 Installations générales, agencements et aménagements divers 7
2282 Matériel de transport 7
2283 Matériel informatique 7
2284 Matériel de bureau et mobilier 7
2285 Matériel de téléphonie 7
2286 Cheptel 1
2288 Autres 7

Biens inférieurs à 2000 euros 1

M43

Article Libellé Durée
201 Frais d’établissement 5

203
Frais  d'études,  de recherche  et  de développement  et  frais
d’insertion

5

2051 Concessions et droits assimilés 5
207 Fonds commercial 5
208 Autres immobilisations incorporelles 5
212 Agencements et aménagements de terrains 20
2131 Bâtiments 30

2135
Installations générales - agencements - aménagements des
constructions

30

2138 Autres constructions 40
2141 Constructions sur sol d’autrui – Bâtiments 30

2145
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales,
agencements, aménagements

30

2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 40

2151
Installations complexes spécialisées
Installations et outillages techniques 
(Mise en accessibilité réseau bus)

40
20

2153 Installations à caractère spécifique 15
2154 Matériel industriel 15
2155 Matériel et outillage technique 15

2156
Matériel de transport d'exploitation : tramway
Matériel de transport d'exploitation : bus

40
15

2157
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

15
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2172 Agencements et aménagements de terrains 20
21731 Bâtiments 30

21735
Installations générales - agencements - aménagements des
constructions

30

21738 Autres constructions 40
21741 Constructions sur sol d’autrui – Bâtiments 30

21745
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales,
agencements, aménagements

30

21748 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 40

21751
Installations complexes spécialisées
Installations et outillages techniques 
(Mise en accessibilité réseau bus)

40
20

21753 Installations à caractère spécifique 15
21754 Matériel industriel 15
21755 Matériel et outillage technique 15

21756
Matériel de transport d'exploitation : tramway
Matériel de transport d'exploitation : bus

40
15

21757
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

15

21782 Matériel de transport 10
21783 Matériel informatique et matériel de bureau 5
21784 Mobilier 15
21785 Cheptel 1
21786 Emballages récupérables 1
21788 Autres immobilisations corporelles 5
2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 15
2182 Matériel de transport 10
2183 Matériel informatique et matériel de bureau 5
2184 Mobilier 15
2185 Cheptel 1
2186 Emballages récupérables 1
2188 Autres immobilisations corporelles 5
222 Agencements et aménagements de terrains 20
2231 Bâtiments 30

2235
Installations générales - agencements - aménagements des
constructions

30

2238 Autres constructions 40
2241 Constructions sur sol d’autrui – Bâtiments 30

2145
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales,
agencements, aménagements

30

2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 40

2251
Installations complexes spécialisées
Installations et outillages techniques 
(Mise en accessibilité réseau bus)

40
20

2253 Installations à caractère spécifique 15
2254 Matériel industriel 15
2255 Matériel et outillage technique 15

2256
Matériel de transport d'exploitation : tramway
Matériel de transport d'exploitation : bus

40
15

2257
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

15
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2282 Matériel de transport 10
2283 Matériel de bureau et matériel informatique 5
2284 Mobilier 15
2285 Cheptel 1
2286 Emballages récupérables 1
2288 Autres immobilisations corporelles 5

Biens inférieurs à 2000 euros 1

M49

Article Libellé Durée
201 Frais d’établissement 5

203
Frais  d'études,  de  recherche  et  de  développement  et  frais
d’insertion

5

2051 Concessions et droits assimilés 5
208 Autres immobilisations incorporelles 5
212 Agencements et aménagements de terrains 20

21311 Bâtiments d'exploitation 60
21315 Bâtiments administratifs 50
21351 Bâtiments d'exploitation 30
21355 Bâtiments administratifs 50
2138 Autres constructions 30
21411 Bâtiments d'exploitation 60
21415 Bâtiments administratifs 50
21451 Bâtiments d'exploitation 30
21455 Bâtiments administratifs 50
2148 Autres constructions 30
2151 Installations complexes spécialisées 10
21531 Réseaux d'adduction d'eau 60

21532
Réseaux d’assainissement
Installations de refoulement des eaux usées

60
30

2154 Matériel industriel 8
2155 Outillage industriel 10
2156 Matériel spécifique d'exploitation 10

2157
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

10

2172 Agencements et aménagements de terrains 20
217311 Bâtiments d'exploitation 60
217315 Bâtiments administratifs 50
217351 Bâtiments d'exploitation 30
217355 Bâtiments administratifs 50
21738 Autres constructions 30
217411 Bâtiments d'exploitation 60
217415 Bâtiments administratifs 50
217451 Bâtiments d'exploitation 30
217455 Bâtiments administratifs 50
21748  Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 30
21751  Installations complexes spécialisées 10
217531  Réseaux d'adduction d'eau 60

217532
Réseaux d’assainissement
Installations de refoulement des eaux usées

60
30
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21754 Matériel industriel 8
21755 Outillage industriel 10
21756 Matériel spécifique d'exploitation 5

21757
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

10

21782 Matériel de transport 10
21783 Matériel de bureau et matériel informatique 3
21784 Mobilier 15
21785 Cheptel 1
21786 Emballages récupérables 1
21788 Autres immobilisations corporelles 5
2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 10
2182 Matériel de transport 10
2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3
2184 Mobilier 15
2185 Cheptel 1
2186 Emballages récupérables 1
2188 Autres immobilisations corporelles 5
222 Agencements et aménagements de terrains 20

22311 Bâtiments d'exploitation 60
22315 Bâtiments administratifs 50
22351 Bâtiments d'exploitation 30
22355 Bâtiments administratifs 50
2238 Autres constructions 30
22411 Bâtiments d'exploitation 60
22415 Bâtiments administratifs 50
22451 Bâtiments d'exploitation 30
22455 Bâtiments administratifs 50
2248 Constructions sur sol d'autrui - autres constructions 30
2251 Installations complexes spécialisées 10
22531 Réseau d'adduction d'eau 60

22532
Réseaux d’assainissement
Installations de refoulement des eaux usées

60
30

2254 Matériel industriel 8
2255 Outillage industriel 10
2256 Matériel spécifique d'exploitation 5

2257
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

10

2282 Matériel de transport 10
2283 Matériel de bureau et matériel informatique 3
2284 Mobilier 15
2285 Cheptel 1
2286 Emballages récupérables 1
2288 Autres immobilisations corporelles 5

 Biens inférieurs à 2000 euros 1
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M4

Article Libellé Durée
201 Frais d’établissement 5

203
Frais  d'études,  de  recherche  et  de  développement  et  frais
d’insertion

5

2051 Concessions et droits assimilés 5
207 Fonds commercial 5
208 Autres immobilisations incorporelles 5
212 Agencements et aménagements de terrains 20
2131 Bâtiments 30

2135
Installations  générales  -  agencements  -  aménagements  des
constructions

30

2138 Autres constructions 40
2141 Constructions sur sol d’autrui – Bâtiments 30

2145
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales,
agencements, aménagements

30

2148 Constructions sur sol d'autrui - Autres constructions 40
2151 Installations complexes spécialisées 10
2153 Installations à caractère spécifique 15
2154 Matériel industriel 15
2155 Outillage industriel 15

2157
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

15

2172 Agencements et aménagements de terrains 20
2173 Constructions 30
2174 Constructions sur sol d’autrui 30
21751  Installations complexes spécialisées 10
21753 Installations à caractère spécifique 15
21754 Matériel industriel 15
21755 Outillage industriel 15

21757
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

15

21782 Matériel de transport 10
21783 Matériel de bureau et matériel informatique 5
21784 Mobilier 15
21785 Cheptel 1
21786 Emballages récupérables 1
21788 Autres immobilisations corporelles 5
2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 15
2182 Matériel de transport 10
2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5
2184 Mobilier 15
2185 Cheptel 1
2186 Emballages récupérables 1
2188 Autres immobilisations corporelles 5
222 Agencements et aménagements de terrains 20
2231 Bâtiments 30

2235
Installations  générales  -  agencements  -  aménagements  des
constructions

30
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2238 Autres constructions 40
2241 Constructions sur sol d’autrui - Bâtiments 30

2245
Constructions  sur  sol  d’autrui  -  Installations  générales  -
agencements - aménagements des constructions

30

2248 Constructions sur sol d'autrui - autres constructions 40
2251 Installations complexes spécialisées 10
2253 Installations à caractère spécifique 15
2254 Matériel industriel 15
2255 Outillage industriel 15

2257
Agencements  et  aménagements  du  matériel  et  outillage
industriels

10

2282 Matériel de transport 10
2283 Matériel de bureau et matériel informatique 5
2284 Mobilier 15
2285 Cheptel 1
2286 Emballages récupérables 1
2288 Autres immobilisations corporelles 5

 Biens inférieurs à 2000 euros 1

En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir : 
- adopter la méthode et les durées d’amortissement proposées ;
- adopter le principe de la mise en place de ces nouvelles modalités d’amortissement pour les amortissements
passés à partir du 1er janvier 2020 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 86 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-94401-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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